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Article R4543-14 du Code du travail - Interventions sur les ascenseurs
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Droit de la prévention

Notre analyse

Il appartient à l'employeur de personnel réalisant des interventions de vérification, de maintenance, de contrôle technique, ou des
travaux de réparation et de transformation sur des ascenseurs, monte-charges, élévateurs de personnes dont la vitesse n'excède pas
0, 15 mètre par seconde, escaliers mécaniques, trottoirs roulants ou installations de parcage automatique de véhicules d'organiser ces
interventions ou travaux de manière à assurer la sécurité et à préserver la santé des travailleurs qui les réalisent.

Pour ce faire, il doit prendre les mesures de prévention appropriées afin d'éviter tout risque pouvant résulter, pour les travailleurs et
les autres personnes exposées, de l'éventuelle neutralisation des dispositifs de protection.

Article R4543-14 du Code du travail - Interventions sur les ascenseurs

Le chef de l'entreprise intervenante organise les interventions ou travaux de manière à assurer la sécurité et à préserver la santé des travailleurs qui les
effectuent.

A ce titre, il prend les mesures de prévention appropriées en vue d'éviter tout risque pouvant résulter, pour les travailleurs et les autres personnes
exposées, de l'éventuelle neutralisation des dispositifs de protection.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Santé et sécurité :
conception et
aménagement des lieux de
travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Ascenseurs : sécurité,
entretien et contrôle
technique

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Conception des lieux et des
situations de travail Santé
et sécurité : démarche,
méthodes et
connaissances techniques

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Ascensoriste

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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